
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2019 –04 -05      

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 9 avril 2019   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         27 L'an deux mille dix-neuf, le neuf avril, 

 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :               5 

Absents excusés  :        1 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

RESIDENCE AUTONOMIE 

 LA FALQUETTE 

 

CONVENTION DE GESTION 

ENTRE LA COMMUNE  

ET LE  

CENTRE COMMUNAL 

D’ACTION SOCIALE 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames  GUIROU-NOUYRIGAT, SAMAT, VANPEE, 

Messieurs BAGNO, FERRARA, HERBAUT, JOANNON, LE VAN 

DA. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA,  

CIDALE, GIACALONE, LALESART, LEITE, MANFREDI, 

MOTUS-JAQUIER, ORSINI, PELOT-PAPPALARDO, TROGNO, 

Messieurs, BUONCRISTIANI, GIULIANO, GUEGUEN,  

LUCIANO, PATOUILLARD, ROCHE, VALENTIN. 
 

Etaient représentés :  

Adjoint : Madame Chrystelle GOHARD (procuration à  Monsieur 

Jean-Pierre LE VAN DA) 

 

Conseillers Municipaux : Mesdames Lydie TOCHE-SOULÉ 

(procuration à Olivia MOTUS-JAQUIER), Isabelle VIDAL 

(procuration à Monsieur le Maire). Messieurs Dominique OLIVIER 

(procuration à Monsieur Alain PATOUILLARD), Louis SAOUT 

(procuration à Monsieur Louis FERRARA). 
 

Etait absent excusé  :  

Conseiller Municipal : Monsieur Jean-Luc BERNARD  

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

 

Vu la délibération n° 2018.11.12 du 20 novembre 2018 portant sur la Résidence d’autonomie La 

Falquette – Résiliation anticipée du bail emphytéotique intervenu avec le Logis Familial Varois 

au Profit de la Commune – Maintien de la gestion au profit du Centre Communal d’Action 

Sociale, 

 

Vu la signature de l’acte notarié en date du 3 avril 2019, opérant la résiliation totale anticipée du 

bail emphytéotique précité et le transfert en pleine propriété de l’immeuble à la Commune, 

 

La Commune, désormais propriétaire de la Résidence autonomie la Falquette accueillant des 

personnes âgées, ne peut pas gérer en direct cet établissement qui relève de la catégorie des 

Établissements ou Services Sociaux et Médico-Sociaux (ESSMS).  

 

La gestion de cet établissement continuera à être confiée au Centre Communal d’Action Sociale. 

 

A cet effet, le projet de convention annexé à la présente délibération a pour objet de préciser les 

conditions dans lesquelles le C.C.A.S assure la gestion de la Résidence autonomie la Falquette.  

 

Monsieur le Maire précise que la présente gestion et la mise à disposition des lieux sont 

consenties moyennant une redevance annuelle calculée, sur la base des frais engagés par le 

propriétaire (notamment impôts, taxes, primes d’assurance, travaux), et sera réajustée tous les 5 

ans.  

 

La Commune conserve à sa charge les assurances relevant du propriétaire non occupant,  toutes 

taxes et impôts en application de la réglementation fiscale et les dépenses pour gros entretien. Les 

frais d’entretien courant et les charges locatives seront pris en charge par le Centre Communal 

d’Action Sociale, gestionnaire (budget annexe de la Résidence autonomie).  

 

A cet effet, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver les termes du projet de  

convention de gestion avec le C.C.A.S permettant ainsi de poursuivre l’activité de la Résidence 

autonomie la Falquette.  

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Approuve les termes de la convention à intervenir entre la Commune et le C.C.A.S qui permet de 

poursuivre la gestion de la Résidence autonomie la Falquette,  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Prend acte des dispositions de cette convention, annexée à la présente délibération, 

 

Autorise le Maire à signer ladite convention ainsi que tous documents y afférents, 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

 

 

Pour extrait Conforme 

 

Le Maire 

 

Signature électronique 

 

                                                                       Philippe BARTHELEMY 
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